
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Méthodologie : 

Introduction d’une requête en règlement 
collectif de dettes sur la plateforme 

Justrestart. 

  



 

 

 

 

Pour introduire une requête RCD sur la plateforme Justrestart, on va sur le site : https://www.regsol.be/ et on 
clique sur l’onglet Justrestart. 

 

On s’identifie avec notre compte lié à notre service. On peut se connecter via notre adresse mail (moins sécurisé) 
ou It’s Me. 

Une fois connecté, il faut choisir le groupe qui a été créé pour rédiger les requêtes en RCD (accès différents des 
médiateurs judiciaires). 

 

 

 

 

 

 

https://www.regsol.be/


 

 

 

 

 

On arrive alors à la page d’accueil : 

 

Si la case « introduire un nouveau dossier » est grisée, il y a un problème d’accès. Il faut voir avec le responsable 
du groupe. Une « Clinic » existe sur Justrestart à ce sujet et en cas de difficultés, il faut contacter le Helpdesk, de 
préférence avec le responsable au cas où le service doit prendre la main sur le Pc. 

On clique sur « introduire un nouveau dossier »  

 

Sur cette page, on nous rappelle les éléments nécessaires à avoir avec soi pour compléter la requête.  



 

 

 

 

 

On reclique à droit sur « introduire un nouveau dossier ». 

 

On arrive sur la requête à compléter qui se détaille en 7 étapes. On doit impérativement commencer par choisir 
le Tribunal compétent (en cas de doute, un petit lien permet de vérifier le Tribunal qu’il convient de sélectionner). 

On arrivera ensuite sur la première étape. On ne peut pas passer les étapes de manière aléatoire. On doit 
compléter la première étape pour passer à la seconde et ainsi de suite. Une fois que l’on est à l’étape 7, par 
contre, on peut revenir sur chacune des étapes. 

Attention, on ne sait enregistrer notre travail qu’au terme de chaque étape. Veillez donc bien à 
enregistrer avant chaque changement d’étape, au risque de perdre tout le travail réalisé. 

 

Pour compléter les étapes, il y a des documents à joindre. Certains sont obligatoires et signalés par 
une astérisque « * ». Si vous n’avez pas encore le justificatif sous la main, créez un document vierge 
et nommez-le « à compléter plus tard ». Vous pourrez ainsi avancer dans votre requête et retrouver 
plus aisément les documents à modifier. 

La plupart des types de documents sont acceptés (PDF, WORD, images,…) mais il faut veiller à ne 
pas avoir de caractère spécial sinon cela ne fonctionnera pas et vous aurez un message d’erreur. 
Les tirets semblent fonctionner mais pas une apostrophe. 

 



 

 

 
 

 

ETAPE 1 : le demandeur 

 

En tant que médiateur de dettes, on soumet la requête de la personne « en tant que mandataire ». 

On passe ensuite aux données de notre service. Tout est déjà quasiment complété dans ce point. Il convient de 
sélectionner la forme juridique : « association de CPAS », « Centre public d’action sociale »,… 

On doit également joindre le mandat1. 

Il n’est pas prévu dans la requête que le(s) requérant(s) valide(nt), signe(nt) la requête que l’on est 
en train de compléter. Il semble donc judicieux, au terme de la rédaction de la requête, d’imprimer 
la requête et de la faire relire et signer par le(s) requérant(s). Cela permettra d’en avoir une copie 
également car lorsque le dossier sera admis, nous n’aurons plus accès à ce dossier sur la 
platefome. 

Une fois nos informations complétées, il convient d’encoder celles des requérants. 

Si la personne est sous administration provisoire, il convient de cocher qu’un représentant légal a été désigné.  

Il sera nécessaire d’encoder le numéro national de l’administrateur provisoire, ses coordonnées, sa qualité et 
joindre l’ordonnance du Juge de paix relative à la mise sous administration provisoire ainsi que l’autorisation du 
Juge de paix d’introduire une requête en RCD. 

 

S’il y a un second requérant, il faut cliquer sur « Ajouter un demandeur additionnel » et compléter les mêmes 
informations que pour le premier requérant. 

 

Attention, avec l’utilisation de la plateforme, il n’est actuellement pas possible de scinder les 
dossiers RCD et donc même si le couple se sépare, chacun aura accès aux données de l’autre 
requérant (budget, extraits de compte, …). Si on sent qu’il y a un risque de séparation rapide, il 
serait peut-être plus opportun de rédiger 2 requêtes distinctes. 

On peut ensuite indiquer si une décision d’aide juridique a été rendue. Cela concerne surtout les avocats qui 
complètent les requêtes dans le cadre de l’aide juridique. 

Un petit espace est prévu pour noter des informations supplémentaires mais ce n’est pas ici que l’on va parler 
du parcours de la personne. Cela peut être une simple information telle que le fait que Madame réside en maison 
de repos, que Monsieur est actuellement en prison,… 

 

 
1 Voir mandat du GILS 



 

 

 

 

 

 

Au terme de la première étape, il faut accepter l’usage du registre. Cela concerne bien le mandataire et non le 
requérant. Une fois admise en procédure, la personne sera invitée par le Tribunal à se lier à son dossier sur la 
plateforme mais ce ne sera pas obligatoire pour elle. 

 

On termine en sauvegardant la 1ère étape. 

Si on a oublié de compléter un champ obligatoire, la sauvegarde ne s’effectuera pas et on aura un 
message au-dessus de la page. 

 

S’il indique qu’il y a une erreur lors de la sauvegarde, il est possible que ce soit parce que l’on est 
déconnecté de la page (si on a eu un appel de longue durée par exemple).   

 

Il est tout à fait possible de se reconnecter et de ne pas perdre ses données en procédant de la 
sorte : 

• Vous laissez votre fenêtre actuelle ouverte ; 
• Vous ouvrez un nouvel onglet et vous vous reconnectez sur la plateforme (il faut aller 

jusqu’à sélectionner le groupe correspondant pour se connecter) ; 
• Une fois reconnecté sur le second onglet, on peut revenir au 1er onglet et essayer de 

sauvegarder à nouveau l’étape en cours et normalement cela fonctionne. 



 

 

 

 

 

ETAPE 2 : DECLARATIONS 

A cette étape, il faut cocher chaque déclaration en fonction de la situation des médiés.  

On commence par le 1er requérant puis on refait la même chose pour le second requérant. 

Si la personne a eu la qualité d’entreprise, il y aura lieu de préciser la date de radiation de l’inscription dans la 
BCE, la date de clôture de la faillite et de joindre les justificatifs utiles (relevé BCE par exemple). 

Il est possible de demander une radiation rétroactive à la BCE si la personne a stoppé son activité 
il y a plusieurs mois mais n’a pas fait le nécessaire. C’est une démarche qui coûte de l’argent : 
105,50€/unité d’établissement en 2024 (le montant est indexé chaque année). 

Si la personne a déjà été admise en RCD, il y aura lieu de préciser qu’elle n’a pas été révoquée au cours des 5 
dernières années et joindre le jugement ou l’ordonnance de clôture.  

 



 

 

 

 

Au terme de l’étape, on n’oublie pas de sauvegarder une nouvelle fois. 

Il est important de garder à l’esprit que l’on coche ces éléments sans les médiés. Il est donc 
important de bien vérifier les informations avec eux et prendre le temps de lire les déclarations et 
conséquences de cette entrée en règlement collectif de dettes. Cela évitera des 
incompréhensions en début de procédure. 

 

ETAPE 3 : SITUATION FAMILIALE 

La situation familiale se présente automatiquement en indiquant que les deux requérants sont célibataires.

 

Il faut aller modifier pour chacun son statut : 



 

 

 

 

 

Situation familiale : 

On peut préciser si la personne a un conjoint (requérant ou non requérant). 

A l’heure actuelle, aucun lien ne se fait automatiquement : si les 2 requérants sont mariés, il faudra indiquer que 
le requérant 1 est marié avec le requérant 2 en indiquant son nom, prénom et son adresse. Puis faire de même 
au requérant 2. 

Les autres personnes résidant à l’adresse du demandeur : 

Toute la composition familiale vient se compléter ici. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

S’il s’agit d’une famille recomposée, on peut indiquer les enfants du requérant 1 au requérant 1 et les enfants du 
requérant 2 au requérant 2. 

S’il y a des enfants communs, il ne faut les indiquer qu’une fois, chez le requérant 1 ou chez le requérant 2. 

Certificat de résidence ou composition de ménage :La composition de ménage n’est pas une annexe obligatoire. 

Elle est toutefois exigée par certains tribunaux, comme celui de Marche-en-Famenne. Pensez donc à la mettre 
d’office pour éviter les demandes d’informations complémentaires. 

Aucun endroit n’a été prévu pour joindre la copie recto-verso de la carte d’identité. Les avocats 
peuvent s’en passer mais pour les autres services, c’est un élément nécessaire pour ouvrir le 
compte médiation au nom des requérants. Veillez à donc bien joindre une copie valable de la carte 
d’identité des requérants. 

Au terme de l’étape, on n’oublie pas de sauvegarder. 

 

 

 



 

 

 

 

ETAPE 4 : MEDIATEUR DE DETTES PROPOSE 

L’étape 4 est tout à fait facultative. 

Si la personne préfère un service/un avocat médiateur plutôt qu’un autre, cela peut être motivé ici. 

Pour rappel, il ne peut pas y avoir de conflit d’intérêt : la personne ne peut pas demander à avoir son conseil 
comme médiateur, ne peut pas demander que son CPAS soit désigné s’il doit de l’argent au CPAS, … 

Il pourrait être envisager d’indiquer quel médiateur on ne souhaite pas avoir (par exemple si on ne souhaite pas 
avoir le même médiateur que son ex-conjoint). Mais cela doit rester des arguments objectifs, il ne faut pas 
oublier que le futur médiateur verra ce qui est indiqué. 

 

On sauvegarde et on passe à l’étape suivante. 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

ETAPE 5 : ETAT DES REVENUS ET DES CHARGES 

Comme dans les requêtes « papiers », la personne a la possibilité d’indiquer ici son parcours et ce qui fait 
qu’elle en est arrivée à une situation de surendettement. La limite est de 10.000 caractères. 

 

On passe ensuite aux ressources de la famille. 

 

Il y a lieu d’encoder toutes les ressources, en ce compris les primes de fin d’année, pécules de vacances, 
remboursement d’impôts, … 

Les justificatifs sont demandés (relevé bancaire si pas de fiche de paie). 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

Pour encoder chaque débiteur de revenus belge, il faut être en possession du numéro BCE ou du numéro 
national. 

On commence par encoder le numéro BCE et on clique sur « Recherche dans la BCE », le programme va alors 
encoder lui-même toutes les informations du créancier (il est possible que cela se mette automatiquement en 
néerlandais). 

 



 

 

 

 

 

 

Pour encoder un débiteur de revenus étranger, il faut : 

• Choisir le pays 
• Mettre « X » en numéro d’entreprise 
• Sélectionner « Entité étrangère » pour la forme juridique. 

 

Quand tous les débiteurs de revenus sont encodés, on passe aux charges de la famille. 

 



 

 

 

 

 

On choisit chaque poste, on indique le montant net, la périodicité de paiement et on peut ajouter une remarque. 

Ce budget apparaitra dans la requête qui sera générée (sans les remarques) et visible sur Justrestart par le futur 
médiateur (avec les remarques). 

Par facilité, certains CPAS ont envisagé de choisir « autres » en coût fixe et d’indiquer le montant 
total des charges puis de joindre leur budget détaillé en pièce jointe. Jusqu’à présent, nous n’avons 
pas eu de retour de ces CPAS ou des tribunaux indiquant si c’était accepté ou non. 

N’oubliez pas de reprendre les postes vêtements, frais bancaires, imprévus, … 

Attention, les crédits ne doivent plus être repris dans les charges. Les prêteurs doivent être repris 
comme créanciers et seront payés dans le cadre du futur plan de remboursement. Si la personne est 
propriétaire et souhaite maintenir son bien, on peut reprendre la mensualité dans le budget mais il 
faudra que le médiateur judiciaire demande l’autorisation du Tribunal pour continuer les paiements 
du crédit.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

Pour terminer cette 5ème étape, on passe à l’aperçu des actifs. 

Pour ce qui concerne les propriétés propres ou communes, on vous propose de compléter l’annexe « biens 
mobiliers du/des requérant(s) » située au terme de la méthodologie. Il s’agit d’un document adapté des 
anciennes requêtes papiers reprenant les comptes bancaires, la possibilité d’informer s’il y a une gestion 
budgétaire, la liste des biens de valeur significative ainsi que les véhicules éventuels. 

Ce document n’est pas obligatoire mais certains tribunaux ont déjà pu interroger les gens quant au 
patrimoine leur appartenant. Il semble donc opportun de transmettre ces informations 
directement, comme nous le faisions précédemment. 

 

Il y a également lieu d’indiquer si les requérants sont propriétaires d’un quelconque bien immobilier. Pour ce 
faire, la personne peut aller sur le site de Myminfin (https://www.minfin.fgov.be/myminfin-web/pages/public) 
pour consulter ses données immobilières. Une capture d’écran peut alors être réalisée et jointe aux documents. 

 

https://www.minfin.fgov.be/myminfin-web/pages/public


 

 

 

 

 

Si aucun bien n’a été aliéné au cours des 6 derniers mois, vous pouvez simplement mettre un 
document PDF où vous indiquez une phrase telle que « aucun bien n’a été aliéné au cours des six 
derniers mois ». 

On sauvegarde et on passe à l’étape suivante. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

ETAPE 6 : CREANCIERS 

 

Comme pour les débiteurs de revenus, on encode le numéro BCE et on clique sur « Recherche dans la BCE » 
pour que les données du créancier s’encodent automatiquement. 

Si le créancier est une personne physique, il faudra compléter les données et indiquer le numéro national de la 
personne. 

 

La partie « représentant légal » concerne également les avocats des créanciers. On peut venir les encoder ici 
directement. 

 



 

 

 

 

 

On ne peut, cependant, pas indiquer les mandataires, huissiers, sociétés de recouvrement. Ce sera au créancier 
de transmettre les droits utiles au mandataire quand le dossier aura été admis en RCD. 

 

 

Maintenant que les coordonnées sur le créancier ont été encodées, on peut ajouter toutes les dettes liées à ce 
créancier.  

On indique le montant dû pour la dette, sans préciser le principal, les frais et les intérêts. Il n’y a plus non plus 
de nécessité d’encoder les dettes par ordre décroissant. 

Il faut joindre le décompte pour chaque déclaration de créance. On ne peut pas tout scanner ensemble et tout 
joindre à la première dette. Cela a été demandé au greffe. 

Pour chaque créance, plusieurs éléments sont à préciser : 

 

Il est important d’indiquer les contestations éventuelles qu’il peut y avoir et les démarches qui sont entreprises 
par rapport à cette contestation. 

Cela reste de la responsabilité du requérant de faire les démarches utiles pour contester la créance. 
Le médiateur judiciaire n’effectuera aucune démarche en ce sens. 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

S’il semble que la dette soit prescrite, cela peut être indiquer à ce point-ci également. 

 

Il faut ensuite préciser les éventuelles procédure en cours concernant les facilités de paiement. 

La dette appartient-elle au requérant 1, au requérant 2, au couple ou est-ce que ce n’est pas clair ? 

 

Y a-t-il un garant pour cette créance ? Un codébiteur non requérant ? 

 

En principe, il faut uniquement ajouter les sûretés personnelles mais dans la mesure où aucun endroit n’est 
prévu pour les codébiteurs non requérants, on a convenu avec le greffe de Marche-en-Famenne d’indiquer 
également les codébiteurs ici. 

Une fois toutes les dettes liées au premier créancier encodées, on peut passer au créancier suivant. 

 

 



 

 

 

 

 

Justrestart fera le total des dettes d’un créancier mais ne calculera pas l’endettement total. 

 

On sauvegarde et on passe à l’étape suivante. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

ETAPE 7 : INTRODUCTION DE LA REQUETE 

La dernière étape permet la vérification des étapes et l’introduction de la requête. 

 

Il est donc possible maintenant de générer un PDF de la requête. 

Comme indiqué précédemment, Il semble judicieux d’imprimer la requête et de la faire relire et 
signer par le(s) requérant(s). Cela permettra d’en avoir une copie également car lorsque le dossier 
sera admis, nous n’aurons plus accès à ce dossier sur la platefome. 

 

 



 

 

 

 

 

Lorsque la requête est terminée, que tout est prêt, on peut alors cliquer sur « envoyer la requête au tribunal ». 

 

ET ENSUITE ? 

Voilà ce que l’on voit une fois le dossier déposé au Tribunal : 

 

Notre statut passe de « pétitionnaire » à « mandataire du débiteur ». 

 



 

 

 

 

 

Quand le Tribunal va prendre connaissance de la requête, il va encoder un numéro de rôle. Mais cela ne signifie 
pas que le dossier a été admis. Il reste en statut « d’introduction ». 

Quand on clique sur « Communication », on a accès aux messages et notifications pour ce dossier. On pourra 
donc voir si un item a été créé par le Tribunal pour demander des informations complémentaires. 

Il semble que parfois nous ne voyons pas les items créés par le Tribunal. Donc si le dossier n’est pas 
admis au bout de deux semaines, il semble judicieux d’appeler le greffe pour s’assurer qu’il n’y a pas 
une demande en attente. 

Par ailleurs, il faut se rendre sur la plateforme pour voir si un message ou une notification est en attente. On ne 
reçoit pas de mail. 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

Il faut passer par la « chronologie » pour pouvoir ajouter les éléments demandés par le Tribunal. On créera donc 

un nouvel item. 

 

Quand le dossier est admis, nous n’avons plus accès au dossier car le Tribunal va révoquer notre droit d’accès. 

Il est possible que vous appreniez la nouvelle car votre CPAS est débiteur de revenus ou créancier.  



 

 

 

 

Annexe : biens mobiliers du/des requérant(s) 

 

Comptes bancaires 

Le(s) requérant(s) déclare(nt) être titulaires d'un(de) compte(s) bancaire(s) ouvert(s) auprès 

de : 

 

Organisme bancaire 

 

Numéro de compte et 

identité du titulaire 

 

Etat du compte au 

jour du dépôt de la 

requête 

Identité :   

Adresse :   

Localité :   

 

N°: 

_ _ _ /_ _ _ _ _ _ _ /_ _ 

Mr / Mme : 

  

 

  € 

 

Identité :   

Adresse :   

Localité :   

 

N°: 

_ _ _ /_ _ _ _ _ _ _ /_ _ 

Mr / Mme : 

  

 

  € 

 

 

Une gestion budgétaire est ouverte au CPAS de … 

La personne de contact est : 

 

 

Mobilier de valeur significative 

 

   
Description du mobilier Date d’achat Valeur actuelle 

 

  

 

 

  

 

 

 € 

  

  

 

 

  

 

 

 € 

 

 

 



 

 

 

 

 

  

 

 

  

 

 

 € 

  

  

 

 

  

 

 

 € 

  

  

 

 

  

 

 

 € 

  

  

 

 

  

 

 

 € 

 

 

11.  Véhicule(s) 

 

❑ Le(s) requérant(s) ne possède(nt) pas de véhicule.  

❑ Le(s) requérant(s) possède(nt) le(s) véhicule(s) suivant(s) : 

 

Propriétaire :   

Marque et type de véhicule :   

Date de première mise en circulation :   

Date et montant d'achat :   

Valeur actuelle :   

Justifications de l’utilité : 

 

 


